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   Acte 2024/2025 - 11

REPAS ELEVES

prix du repas au forfait DP5 3,30 €
remise d'ordre DP5 2,06 €

prix du repas au forfait DP4 3,60 €
remise d'ordre DP4 2,25 €

Repas occasionnel élève externe/extérieur unité 4,70 €

REPAS COMMENSAUX

Tarif 1 - Agent non titulaire unité 3,70 €
Tarif 2 - Indice < 477 unité 4,30 €
Tarif 3 - Indice > 477 unité 6,00 €
Tarif 4 - Hôte de passage unité 8,20 €

DIVERS

Café d'accueil unité 0,30 €
Impression / photocopie personnelles unité 0,25 €

Carnet de correspondance unité 2,05 €
Carte de demi-pension unité 5,00 €

Protection pour carte de demi-pension unité 0,30 €
Clef perdue ou cassée unité Tarif public de remplacement

Manuel ou livre perdu ou irréparable unité Tarif public de remplacement
Livre CDI plus édité unité 10,00 €

Manuel ou livre dégradé unité 5,00 €
Dégradation matérielle / Bris de glace - Montant des fournitures

Utilisation fourgon du collège -

 Remboursement sur la base 
du kilométrage parcouru selon le 

remboursement des fonctionnaires
(tranche 2001 à 10 000km 8CV et plus) 

remboursement des frais de déplacement  -  tarif SNCF 2nde classe 

forfait 4j

Commission Permanente du Conseil Départemental
Séance du 14/10/2024

Délibération 4.1

TARIFS 2025

forfait 5j


